RAPPELS IMPORTANTS

PREINSCRIPTION Jusqu’au 6 janvier 2012

Document à envoyer : Fiche de préinscription
INSCRIPTION Jusqu’au 15 février 2012

Documents à envoyer : 

· Estimatif de coût signé, 

· Chèque de 375 euros à l’ordre d’ARIMC (dont 75 euros de  participation aux frais de gestion des vacances et 300 euros d’acompte), 

· Photocopie de la demande d’immatriculation à l’URSSAF ou numéro URSSAF (pour l’emploi des accompagnateurs par le système des chèques emplois services universels), 

· Formulaire de demande de chèques vacances si vous souhaitez en faire la demande

· Dossier individuel rempli avec le plus grand soin, et signé.

· Ordonnances pour la location de matériel médical avant le 30 mai 2012.

DEMANDE DE CHEQUES VACANCES jusqu’au 30 mars 2012

Si vous pensez pouvoir bénéficier des chèques vacances, vous pouvez en faire la demande. Voyez les critères d’attribution  sur le site de l’association.
Document à envoyer : dossier de demande et pièces justificatives. Le dossier à remplir est sur le site de l’association. www.arimc.org  (rubrique vacances)

IMPORTANT :

NOUS VOUS RAPPELONS QUE VOUS AUREZ UN CERTAIN NOMBRE DE DEMARCHES A ACCOMPLIR POUR L’EMPLOI DE VOS ACCOMPAGNATEURS

· Renvoyer les contrats de travail signés à l’association avant le départ.

· Envoyer les chèques de salaires à l’association avant le départ (remis seulement après le séjour à l’accompagnateur).

· Envoyer les volets sociaux au CNESU.

· Envoyer les attestations Assedic aux accompagnateurs après le séjour. (voir notice d’utilisation du CESU).

PIECES A NE PAS OUBLIER LE  JOUR DU DEPART :

· Carte d’identité en cour de validité

· Carte d’invalité

· Assurance fauteuil (papillon sur le fauteuil)

· Carte vitale

· Attestation d’assurance social
